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Cabinet

Service Interministériel Régional
des Affaires Civiles et Économiques

de Défense et de Protection Civile

Arrêté du 5 avril 2023 portant création d’une zone d’accès restreint temporaire
située quai de Waddington à Rouen comprise dans les limites de sûreté portuaire du 

grand port fluvio-maritime de l’axe Seine / Direction Territoriale de Rouen

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le règlement (CE) 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004
relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ;

Vu le code des transports et notamment les articles L 5332-6, L 5332-12, R 5332-35 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du président  de la  République du 11  janvier  2023,  nommant M.  Jean-
Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 2021-618 du 19 mai 2021 relatif à la fusion du port autonome de Paris et
des  grands  ports  maritimes  du Havre  et  de Rouen en  un  établissement public
unique ; 

Vu l'arrêté  ministériel  du  20 mai  2008  fixant  la  liste  des  équipements  et  systèmes
intéressant la sûreté portuaire et maritime mis en œuvre dans les zones d'accès
restreint ;

Vu l'arrêté interministériel du 4 juin 2008 modifié, relatif aux conditions d’accès et de
circulation en zone d’accès restreint des ports et des installations portuaires et à la
délivrance des titres de circulation ;

Vu l'arrêté  interministériel  du  18  juin  2008  relatif  à  la  délivrance  d'un  agrément
nécessaire pour l'exercice de missions de sûreté ou d'une habilitation nécessaire
pour l'accès permanent à une zone d'accès restreint ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 septembre 2009 fixant les conditions d'approbation des
formations des agents chargés des visites de sûreté préalables à l'accès  aux zones
d'accès  restreint  définies  aux  articles  R  5332-34  et  R  5332-35  du  code  des
transports ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  28  mai  2021  portant  désignation  du préfet  chargé  de  la
sûreté portuaire sur l’emprise du grand port fluvio-maritime de l’axe Seine ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 23-056 du 31 mars 2023 portant délégation de signature à M.
Clément  VIVÈS,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  région
Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu la  demande  de  la  capitainerie  du  Grand Port  Fluvio-maritime  de  l’Axe  Seine  –
Direction Territoriale de Rouen le 9 mars 2023 ;

Vu les avis des membres du groupe d’experts en sûreté portuaire de Rouen, consultés
par voie électronique le 28 mars 2023 ;

Considérant

Considérant

les escales du navire à passagers « BALMORAL » prévues du 7 au 9 avril ainsi que du
20 au 21 avril 2023

que l’avancement des travaux du Terminal Croisière Rive Droite (TCRD) ne permet
pas l’utilisation de ce terminal pour l’accueil du navire au mois d’avril

ARRÊTE

TITRE IER

Dispositions générales

Article 1 En application des articles R 5332-35 à 5332-50 du code des transports,  une zone
d’accès restreint temporaire est créée quai de Waddington à Rouen situé dans les
limites de sûreté portuaire du grand port fluvio-maritime de l’axe Seine / Direction
Territoriale de Rouen.

Article 2 Elle est activée une heure avant l’arrivée du navire à passagers et pendant toute la
durée de l'escale du navire.

Article 3 Le  périmètre  de  la  zone  d’accès  restreint  temporaire  est  matérialisé  par  des
clôtures provisoires de type Héras de 2 mètres de hauteur composées de panneaux
de 3,5 mètres reliés par un système de brides boulonnées. 

Un portail (fermé avec chaîne et cadenas la nuit) est aménagé à proximité du poste
d’inspection filtrage permettant un accès pour les piétons et les véhicules ; les bus
restent à l’extérieur de la ZAR. Un éclairage du quai est mis en place. (plan joint au
présent arrêté)

Article 4 La ZAR temporaire est utilisée ponctuellement pour l'accueil du navire à passagers
« BALMORAL » pour les périodes suivantes :

•  du 7 au 9 avril 2023
•  du 20 au 21 avril 2023

TITRE II
Fonctionnement, accès

Article 5 Le  GPFMAS  –  Direction  Territoriale  de  Rouen  est  l’exploitant  responsable  de
l’activation de la zone d’accès restreint temporaire et du respect des dispositions
de contrôle prévues au présent arrêté. Il rédige les consignes de sûreté applicables
à l’installation et à la zone d’accès restreint. Il s’assure notamment du respect du
taux de contrôle minimal fixé par le préfet de la Seine-Maritime en application de
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l’article 49 de l’arrêté interministériel du 4 juin 2008 modifié. 

Article 6 Une signalétique apposée à proximité du point d’accès, dont les caractéristiques
principales sont jointes en annexe, rappelle la réglementation applicable dans la
zone d’accès restreint.

Article 7 La sortie et l’entrée des passagers s’effectuent par le portail à proximité du poste
d’inspection filtrage.
Les modalités d’accès et de contrôle d’accès sont contenues dans le plan de sûreté
de l’installation portuaire n° 0310 (TCRD) qui sont transposées pour la circonstance
à la ZAR passagers temporaire sur le quai de Waddington. Les rondes de nuit sur le
quai sont organisées toutes les 30 minutes.

Article 8 La mise en place du personnel de sûreté s’effectue selon les termes du cahier des
charges en vigueur avec la société prestataire et selon les procédures du Plan de Sû-
reté  de  l’Installation  Portuaire  (PSIP)  Vol.2  du  Terminal  Croisières  Rive  Droite
(TCRD).

Deux Agents Chargés des Visites de Sûreté (ACVS) sont présents en permanence
sur la ZAR activée une heure avant l’arrivée du navire et jusqu’à son départ. Les mo-
dalités de mise en place du personnel de sûreté sont contenues dans le plan de sû-
reté de l’installation portuaire n° 0310.

Article 9 Un poste d'inspection filtrage situé près de l'entrée de la zone d'accès restreint est
mis à la disposition des Agents Chargés des Visites de Sûreté (ACVS).

Article 10 Le plan et les conditions de circulation dans la zone d'accès restreint sont affichés
par  l’Agent  de  Sûreté  de  l’Installation  Portuaire  (ASIP)  à  l’intérieur  du  poste
d'inspection  filtrage,  ainsi  que  les  consignes  de  sûreté  et  la  liste  des  articles
prohibés.

Article 11 Une  inspection-filtrage  est  effectuée  à  l'entrée  de  la  zone  d'accès  restreint  en
application de la procédure annexée au plan de sûreté de l'installation portuaire.
Ce contrôle est réalisé par un ACVS, formé conformément à l'arrêté ministériel du
23/09/09 et agréé par le Préfet et par le Procureur de la République.

Article 12 L’exploitant de l’installation portuaire tient à la disposition du préfet un compte-
rendu mensuel d’exploitation du dispositif d’inspection-filtrage, conformément aux
dispositions de l’arrêté interministériel du 4 juin 2008 modifié.

Article 13 Tous  les  originaux  des  documents  d’enregistrement  des  mouvements  et  des
évènements  pouvant  survenir  dans  la  zone  d’accès  restreint  reviennent
impérativement à l’ASIP ou son suppléant à l’issue de l’escale du navire.

Article 14 Les  personnels  navigants  et  autres  personnes  travaillant  à  bord  des  navires  ne
pouvant  pas  disposer  de  titre  de  circulation  utilisent  leur  livret  professionnel
maritime ou une attestation délivrée par l’agent de sûreté du navire en escale pour
entrer et sortir de la zone d’accès restreint.

Article 15 L'ACVS interdit l’accès dans la zone d’accès restreint à toute personne refusant de
se soumettre aux contrôles de sûreté. Les services de police ou de gendarmerie
territorialement  compétents  sont  avisés  conformément  à  la  procédure  décrite
dans le plan de sûreté de l’installation portuaire n° 0310.

Article 16 Les mesures de surveillance de la zone d'accès restreint sont décrites dans le plan
de sûreté de l’installation portuaire  n° 0310 (TCRD) qui sont transposées pour la
circonstance à la ZAR passagers sur le quai de Waddington. Elles correspondent au
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niveau de sûreté fixé par le Premier ministre en application du règlement (CE) n°
725/2004 du 31 mars 2004 du Parlement européen et du Conseil.

TITRE III
Sanctions administratives et pénales

I. Sanctions administratives

Article 17 En  application  des  articles  L  5336-1  et  suivants  du  code  des  transports,  sans
préjudice des sanctions pénales encourues, en cas de méconnaissance des articles
L  5332-3  et  suivants  du  code  des  transports  ou  des  mesures  prises  pour  leur
application,  l’autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la  personne
morale  à  laquelle  incombe  l’obligation  d’y  satisfaire  dans  un  délai  qu’elle
détermine.  En cas  d’urgence,  elle  fixe les mesures  nécessaires  pour prévenir  les
dangers graves et imminents pour la sécurité publique.

Lorsqu’à l’expiration du délai imparti, la personne intéressée n’a pas obtempéré à
cette  injonction,  l’autorité  administrative  peut  ordonner  le  paiement  d’une
amende au plus égale à 7 500 € et une astreinte journalière au plus égale à 750 €
applicable à partir de la notification de la décision fixant cette astreinte et jusqu’à
satisfaction de la mise en demeure.

Article 18 En application des articles R 5336-1 à 5336-4 du code des transports, en cas de
manquement constaté  à  la  réglementation du code des  transports  relative  aux
zones d'accès restreint les sanctions sont les suivantes :

- amende administrative d'un montant maximal, selon les cas, de 750 € ou de
7 500 € ;

- suspension d'habilitation d'une durée maximale de 2 mois ;
- suspension de l'exploitation d'une installation portuaire ; 
- retrait de l'approbation du plan de sûreté de l'installation portuaire ; 
- retrait de la déclaration de conformité (le cas échéant).

II. Sanctions pénales

Article 19 En application de l'article  L 5336-10 du code des transports,  est puni de six mois
d’emprisonnement et d'une amende de 7 500 euros : 
 le fait de s'introduire ou de tenter de s'introduire sans autorisation dans une

zone d'accès restreint, en période d'activation.

Article 20 En application de l'article R 5336-7 du code des transports, est punie de l’amende
prévue pour la contravention de la cinquième classe :
 le fait  d’introduire dans une installation portuaire ou à bord d’un navire les

objets ou produits prohibés mentionnés aux a, b et c du 2° de l’article R 5332-
18-1  du  code  des  transports  ou  de  ne  pas  respecter  les  prescriptions
particulières applicables à ces objets ou marchandises dans cette installation
ou à bord prises par l’autorité mentionnée au premier alinéa de l’article R 5332-
18-1 du code des transports.

 le fait de circuler en zone d’accès restreint sans la possession d’un des titres de 
circulation prévus aux articles R 5332-40 et R 5332-41 du code des transports. 
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TITRE IV
Application

Article 21 Le sous-préfet, directeur de cabinet,  le directeur général délégué du Grand Port
Fluvio-Maritime  de  l’Axe  Seine  –  Direction  territoriale  de  Rouen, le  directeur
régional des douanes de Rouen, le directeur départemental de la sécurité publique,
le commandant de la région de gendarmerie et du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice interdépartementale de la police aux frontières, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de l'État pris dans le département de
Seine-Maritime.

Fait à ROUEN, le 5 avril 2023
Pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet, directeur de Cabinet

SIGNÉ

Clément VIVÈS

Voies  et  délais  de recours - Conformément aux dispositions  des  articles  R 421-1  à  R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Il peut être saisi au moyen de
l’application Télérecours citoyens, accessible via le site www.telerecours.fr
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Préfecture de zone de défense et de sécurité

Ouest

76-2023-04-07-00002

Arrêté du 7 avril 2023 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l�interdiction

de circulation à certaines périodes des véhicules

de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de PTAC pour le transport de carburants

à partir du dépôt pétrolier DPO à

Saint-Jean-de-Braye (45)
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 07 AVRIL 2023

PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE À L’INTERDICTION
DE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE

MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC POUR LE TRANSPORT DE
CARBURANTS À PARTIR DU DÉPÔT PÉTROLIER DPO À SAINT-JEAN-DE-BRAYE (45)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes, notamment ses articles 1 et 5-I ;

VU le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 6 mars 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU la demande exprimée par la Préfète du Loiret ;

CONSIDÉRANT  les  mouvements  sociaux depuis plusieurs semaines  dans des  raffineries et  dépôts
pétroliers sur le territoire national, provoquant des tensions et difficultés dans l’approvisionnement en
carburant en zone Ouest, et notamment dans la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT le  caractère  stratégique  et  urgent  pour  les  déplacements  des  personnes  et  pour
l’économie  nationale,  de  l’approvisionnement  des  points  de  distribution  et  des  utilisateurs
professionnels en produits d’hydrocarbures ;

CONSIDÉRANT les conséquences pouvant résulter d’une pénurie de carburants et la nécessité de
prévenir les effets de cette situation, susceptible de compromettre la sécurité et la libre circulation
des personnes et des biens, en fluidifiant la logistique pétrolière ;

CONSIDÉRANT l’ouverture exceptionnelle lundi 10 avril 2023 de 08h00 à 12h00 du dépôt pétrolier
DPO à Saint-Jean-de-Braye (45)  visant  à limiter  les ruptures d’approvisionnement dans sa zone de
chalandise dépassant le cadre d’un département, à l’occasion de ce week-end prolongé par un jour
férié (lundi de Pâques) ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone :

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : 

I-  Les interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de
PTAC prévues par l’article 1er de l’arrêté du 16 avril 2021 susvisé sont levées le lundi 10 avril 2023 jusqu’à
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16 h,  sur  le  territoire  des  départements  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest  (régions
Bretagne, Centre-Val de Loire, Normandie, Pays de la Loire) pour les véhicules affectés au transport
routier de carburants, venant charger au dépôt pétrolier DPO à Saint-Jean-de-Braye (45) et participant
au réapprovisionnement des réseaux de distribution et utilisateurs professionnels.

II-  Le  retour  à  vide  des  véhicules  mentionnés  au  I  est  autorisé  pour  ces  périodes  de  levée
d’interdiction sur le territoire sus-mentionné.

ARTICLE 2 :  Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport
effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs
doivent  être  fournis  aux  agents  de  contrôle  et  se  trouver  à  bord  du  véhicule,  ou  être
immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés. 

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 :  Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique, les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Ouest,

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

SIGNÉ
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant
le  tribunal  administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 07 AVRIL 2023

PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE À L’INTERDICTION
DE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE
MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC POUR LES VÉHICULES EN

PROVENANCE OU À DESTINATION DE LA ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE DU HAVRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes, notamment ses articles 1 et 5-I ;

VU le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 6 mars 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU la demande exprimée par le Préfet de la Seine-Maritime ;

CONSIDÉRANT  les mouvements sociaux sur la zone  industrialo-portuaire du Havre et les blocages
répétés depuis plusieurs semaines, qui affectent lourdement la continuité des activités des industries
qui y sont présentes ;

CONSIDÉRANT la nécessité impérieuse de maintenir ou rétablir les chaînes d’approvisionnement et
d’expédition des entreprises dans cette zone, et de débloquer des stocks de marchandises dont des
conteneurs, pour faire face aux conséquences économiques de cette crise ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter le transport des marchandises en provenance ou à destination
de la zone industrialo-portuaire du Havre, et de déroger de manière exceptionnelle aux interdictions
de circulation prévues à l’arrêté ministériel du 16 avril 2021 susvisé ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone :

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : 
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I-  Les interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC prévues par l’article 1er de l’arrêté du 16 avril 2021 susvisé sont levées du samedi 8 avril à
22 h au lundi 10 avril 2023 à 14 h, sur le territoire des départements de la zone de défense et de
sécurité  Ouest  (régions  Bretagne,  Centre-Val  de  Loire,  Normandie,  Pays  de  la  Loire)  pour  les
véhicules en provenance ou à destination de la zone industrialo-portuaire du Havre (76).

II-  Le  retour  à  vide  des  véhicules  mentionnés  au  I  est  autorisé  pour  ces  périodes  de  levée
d’interdiction sur le territoire sus-mentionné.

ARTICLE 2 :  Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport
effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs
doivent  être  fournis  aux  agents  de  contrôle  et  se  trouver  à  bord  du  véhicule,  ou  être
immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 :  Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique, les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Ouest,

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

SIGNÉ
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, devant
le  tribunal  administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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